
 

 
DECLARATION DE FRANCHISSEMENT DE SEUIL A LA HAUSSE 

I. DECLARANT  
♦ Dénomination sociale  : SOCIETE TRABELSI & FILS 
♦ Adresse    : BP N62 MARCHE DE GROS BIR EL KASSA 1135 

II. SOCIETE VISEE PAR LA DECLARATION 
♦ Dénomination sociale  : SOCIETE TUNISIENNE DES MARCHES DE GROS – SOTUMAG - 
♦ Siège social    : ROUTE DE NAASSEN  BIR EL KASSAA BEN AROUS 
♦ Capital social    : 9 000 000 DT réparti en 900 000 actions ordinaires. 

III . FRANCHISSEMENT DE SEUIL 
♦ Seuil(s) franchi(s)    : 5% 
♦ Sens du franchissement   : Hausse 
♦ Date du franchissement du seuil  : 31/05/2005 
♦ Nombre et pourcentage d’actions et de droits de vote détenus avant le franchissement du seuil :  

 - Directement  43 956 actions et droits de vote, soit 4,88 % du capital  
 - Indirectement  actions et droits de vote, soit  % du capital  
 - De concert  actions et droits de vote, soit  % du capital  
 TOTAL  43 956 actions et droits de vote, soit 4,88 % du capital  

♦ Nombre et pourcentage d’actions et de droits de vote acquis en franchissement du seuil :  
 - Directement  11 044 actions et droits de vote, soit 1,22 % du capital  
 - Indirectement  actions et droits de vote, soit  % du capital  
 - De concert  actions et droits de vote, soit  % du capital  
 TOTAL  11 044 actions et droits de vote, soit 1,22 % du capital  

 

- Objectifs visés au cours des douze prochains mois : Le déclarant envisage de poursuivre l'acquisition de nouvelles actions et de 
nouveaux droits de vote et de demander sa nomination comme administrateur mais il n’envisage pas d’acquérir le contrôle de la 
société. 

 

 

IV. OPERATION DONNANT LIEU A LA DECLARATION : Achat en Bourse. 

 

Cette déclaration a été communiquée à la Bourse le 24 juin 2005 par le représentant légal de la BNA Capitaux, intermédiaire en bourse. 

 
 

 

 

 


